
DECLARATION DE NON DISCERNEMENT DE L ENFANT 
DANS LE CADRE D'UN DIVORCE PAR CONSENTEMENT MUTUEL PAR ACTE SOUS 

SIGNATURE PRIVÉE CONTRESIGNÉ PAR AVOCATS, DÉPOSÉ AU RANG DES 
MINUTES D'UN NOTAIRE 

 
 
Je soussignée Madame/Monsieur 
 
Né(e) le      à 
 
 
Je soussignée Madame/Monsieur 
 
Né(e) le      à 
 
 
Attestons que notre enfant  
 
n’a pas le discernement lui permettant d’être entendu par le juge ou de 
comprendre la portée de cette audition.  
 
 
 
 
Date  
 
Signature du parent rédigeant l’attestation 


